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BPM

Société par actions simplifiée au capital de 15.000 €

Siège social : 1ter rue de la Victoire 93150 LE-BLANC-MESNIL

820 368 686 R.C.S. Bobigny

Suivant PV de l’AGM de la SAS BPM, du 21 avril 2022, il a été décidé : d’augmenter le capital
social de la SAS BPM d’un montant de 15.000 euros pour le porter à 60.000 euros, par
incorporation de la somme de 45.000 euros prélevée sur le compte « autres réserves », par la
création de 4.500 actions nouvelles d’un euro chacune, réparties entre les actionnaires, de
modifier les articles 7 et 8 des statuts en conséquence . Modifications seront faites au RCS de
BOBIGNY
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